
RÉINVENTER L’AGRICULTURE À CHAMPHOL 
(AGGLOMÉRATION DE CHARTRES - 28)

La Beauce est depuis toujours un terroir agricole de premier plan. 
Le projet de l’écoquartier de la Chênaie qui voit le jour sur le site de l’ancienne base militaire 
B122, à proximité immédiate de Chartres, offre une opportunité unique de repenser une 
agriculture de proximité, intégrée dans le cadre de vie et le quotidien des habitants. 
Vous avez un projet agricole raisonné ? Vous souhaitez vous associer à une aventure 
humaine et responsable ? Répondez à l’appel à projet de la SAEDEL !

L’écoquartier de la Chênaie 
Entre ville et campagne, un nouveau quartier se construit à Champhol : l’écoquartier de 
la Chênaie s’étendra sur les 60 hectares de l’ancienne base militaire. Le projet bénéficie 
et met en valeur les atouts patrimoniaux du territoire, notamment ses perspectives sur 
l’emblématique Cathédrale de Chartres. Ce quartier développé par la SAEDEL accueillera 
à terme 800 logements, il offrira une réelle qualité de vie à ses habitants en intégrant une 
forte ambition écologique.

Le projet éco-agricole
La mise en place d’un appel à candidatures vise à redonner sa dimension nourricière au site 
et à faire des acteurs éco-agricoles des parties prenantes du projet car le territoire eurélien 
est historiquement marqué par la production agricole. Le projet éco-agricole souhaite 
mettre en valeur ces traditions et savoir-faire tout en les modernisant : 30 hectares seront 
ainsi dédiés aux activités agricoles et productives en lien étroit avec le quartier. 

Le quartier est donc à la recherche de porteurs de projet motivés pour développer 
leurs activités : maraîchage, agroforesterie, forêt jardin, vergers, élevages… Toutes 
les idées sont les bienvenues ! À vous de faire de ce projet un projet ambitieux de 
renouveau de l’agriculture, en mettant en commun vos savoir-faire et ceux d’autres 
porteurs de projets.

Les étapes à venir 
L’appel à candidatures est désormais lancé ce mois de juin 2021 avec la diffusion du cahier 
des charges, pour une remise des offres le 29 octobre 2021. Les lauréats seront ensuite 
désignés en décembre ou janvier 2022 !

Vous développez un projet agricole raisonné et vous souhaitez en savoir plus ? 

Faites-vous connaitre dès maintenant auprès de Damien Bonnet, chef de projet : 
d.bonnet@saedel.fr 

La SAEDEL, Société d’Aménagement et d’Equipement du Département d’Eure-etLoir, est 
une société d’économie mixte qui participe activement au développement du 
département. Elle intervient depuis 2016 au service de la commune de Champhol sous 
forme d’un contrat de concession d’aménagement.

APPEL À CANDIDATURES


